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Vers une Église protestante unie

Avis sur le projet de décision

Le synode régional de l’Église évangélique luthérienne de France (EELF) – Inspection de Montbéliard réuni à Montbéliard les 21 et 22 novembre 2008 se réjouit du sérieux avec lequel les conseils presbytéraux et les paroisses ont étudié le document « Vers une Église protestante unie ». Sur le fondement de cette réflexion, il engage le synode général de l’EELF à adopter le projet de décision tel que présenté dans ce document.

Il entre dans les vues et orientations générales du document « Vers une Église protestante unie », en soulignant combien la rencontre de la différence permet une meilleure connaissance interne et réciproque. Toutefois, apparaît la nécessité d’une déclaration de foi commune ; déclaration qui, sans faire abstraction des confessions de foi historiques de la Réforme, devra, lorsque le moment sera mûr, être formulée ensemble. Cette déclaration doit faire apparaître clairement que notre communion est en Christ. Une définition de ce que l’on entend par « régions confessionnelles » doit en outre être précisée.

Pour ce qui est de la déclaration d’union apparaît l’ambigüité du verbe « subsister » dans le document au premier alinéa. Ne suffit-il pas d’affirmer que l’Église protestante unie de France est l’héritière des Églises qui s’unissent pour la former ?

Le nom de l’union suscite quelques débats. Il peut apparaître trop long et l’adjectif « unie » peut être regardé comme excluant. Il convient d’expliquer qu’il désigne au sein de la plus vaste famille protestante, ceux d’entre eux qui se reconnaissent dans cette Église. En tout état de cause, cette union doit être regardée comme dynamique, étant un appel à se joindre adressé à d’autres.

Le synode approuve le principe d’une seule commission des ministères et invite les actuelles commissions des ministères, les comités responsables des Églises, et plus généralement tout membre des Églises à poursuivre la réflexion déjà entreprise, en particulier sur la signification de l’ordination luthérienne et de la reconnaissance des ministères réformée.

Toutes les remarques précédentes devront être transmises au comité de pilotage. Le synode demande que les remarques et avis formulés par les conseils presbytéraux ainsi que par notre synode soient pris en compte par le comité de pilotage. Le synode engage, en outre, les responsables d’Église, et même tous les paroissiens, à continuer de débattre, dans les temps qui viennent, en vue d’une toujours meilleure compréhension de l’union recherchée sur le fondement d’une foi prêchée et vécue en commun.
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